
 

 
Association Clio V6 Passion 

DEMANDE D'ADHESION MEMBRE 2015  
 

 

 
Ce formulaire est dédié à toutes personnes souhaitant devenir membre de l’association Clio V6 Passion.  
Le membre participe au bon fonctionnement de l’association et de par son statut bénéficie d’avantages divers et a 
accès à une partie privée du forum.  
Nous acceptons les demandes de tous propriétaires de Clio V6, ou de renouvellement.  
Tout nouveau demandeur (hors Clio V6) devra être parrainé par deux membres actifs : 
 La demande est à réaliser sur le forum : L'association clio V6 passion > Présentation de l'association > Demande de Parrainage  

 
Pseudo Forum* :  

NOM(s) :       Prénom(s) :  

Adresse :  

Email : 

Tél Fixe : Tél Port : Tél Bureau* :                                                   

*facultatif                                         

 Nom Parrain N°1 :___________________ Nom Parrain N°2 : __________________              

 
Possédez-vous une Clio V6 ? 
 
  OUI   NON  
 

Modèle (Phase) : ____________ Marque : ______________ 
Année : ____________________ Modèle : ______________ 
Couleur : ___________________ Année : _______________ 
Numérotation : ______________ Couleur : ______________ 

 

 
Déjà Membre en 2014 ?  OUI  NON 
 
 

Cotisation annuelle valable pour l’année calendaire 2015 
- nouveau membre :      39€ 
- membre renouvelant : 33€ 
- couple :   59€ 

Envoyez 100% du règlement à l’ordre du « Clio V6 Passion » et le dossier complété à l’adresse suivante : 
 

Clio V6 Passion 7 place du Truffier 95220 HERBLAY 
 
AVANTAGES MEMBRE : 
 

- Sélection prioritaire et réduction tarifaire aux sorties organisées par le club 
- Sélection prioritaire et réduction tarifaire sur les commandes groupées 
- Accès à la section du forum « vie de l’association » dédiée uniquement à la gestion de celle-ci 
- … 

 
IMPORTANT : 
 
Nous vous rappelons que les membres 2014 de l’association, n’ont pas besoin de parrains pour l’adhésion 2015.  
 
Dès réception de votre candidature, chaque demande sera ensuite étudiée par le bureau de l’association, qui sera 
seul apte à donner une décision. Cette demande pourra être rejetée sans justification. 
La validation de celle-ci sera affichée sur le forum.  
 
 

Date :      Signature précédée de la mention « lu et approuvé »  

 
 


